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OBJET : Convention financière relative au projet France Relance – Liger Bocage « Plantons des 
Haies » 

 

E X P O S E 
 
 Par délibération du 14 novembre 2019, le conseil communautaire a adopté un programme local 
d’actions de prévention des inondations suite à l’évènement pluvieux du 11 juin 2018 avec pour objectif 
d’éviter tout dommage aux biens et aux personnes pour un aléa de même nature qui correspond à une 
pluie centennale sur les communes concernées et à une crue de la Chère et ses affluents d’occurrence 
20 à 30 ans. 
 
 Ce plan d’actions sur 6 ans a prévu, outre l’aménagement d’ouvrages hydrauliques pour écrêter 
les crues avec une possibilité de stockage de l’eau, un programme de plantation de 60 km de haies sur 
talus pour réduire le ruissellement en cas de pluies intenses. 
 

En effet, les haies augmentent l’infiltration et donc la réduction du ruissellement de par leur 
enracinement dans le sol. Elles réduisent également le temps de transfert de l’eau jusqu’au cours d’eau 
en constituant un obstacle hydraulique léger. Cette perte de vitesse permet également de lutter contre 
l’érosion des sols et donc des terres agricoles. 

 
Selon des études réalisées sur le sujet, l’infiltration peut être augmentée de 30% en période 

sèche et de 94% en période humide. Les haies peuvent réduire le ruissellement d’un facteur 10 sur des 
sols limoneux, comme c’est le cas dans le bassin versant de la Chère, si elles sont âgées de 5 ans ou 
plus. 

 
Le programme de plantation pour la prévention des inondations était conçu pour être porté par 

le Syndicat Chère Don Isac dans le cadre du Contrat Territorial Eau 2020-2025 qui a prévu une 
plantation de 180 km de haies. Mais, l’agence de l’eau Loire-Bretagne, partenaire financeur majoritaire 
de ce contrat a rappelé que les haies à y inscrire devaient avoir pour objectif unique de contribuer à la 
qualité de l’eau. 

 
Le plan France Relance de l’Etat engagé en 2020 suite à la crise sanitaire a prévu de mobiliser 

des crédits de l’Europe à destination des agriculteurs pour replanter 7 000 km de haies ou de plantation 
d’arbres intraparcellaires sur la période 2021-2022-2023. Ces plantations peuvent répondre à des 
objectifs multiples : préservation de la biodiversité, lutte contre l’érosion des sols, amélioration de la 
qualité et de l’infiltration de l’eau dans le sol, stockage du carbone et adaptation au changement 
climatique. 
 

 Dans ce contexte, le Syndicat Chère Don Isac a candidaté à ce dispositif pour un programme 
complémentaire de plantation de 54 km de haies : 45 km sur le territoire de la Communauté de 
Communes Châteaubriant-Derval et 9 km sur les territoires de Redon Agglomération et des 
Communautés de Communes de Nozay et de la Région de Blain. 
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Conseil Communautaire du 1er juillet 2021 

L’aide européenne via France Relance aux agriculteurs planteurs volontaires permet de couvrir 
100 % des dépenses comprenant : 

- 90 % pour l’achat des plants (label Végétal Local), des protections et du paillage, les 
travaux de plantation et d’entretien au cours de la première année de végétation ; 

- 10 % pour l’expertise et l’accompagnement technique (maîtrise d’œuvre). 
 

Une dotation d’aide européenne d’un montant de 615 600 € a été estimée pour réaliser les      
54 km de haies.  
 

Pour mener à bien cette opération, un expert technique en bocage serait recruté par le Syndicat 
Chère Don Isac sur une mission de 3 ans pour accompagner les agriculteurs volontaires. Le budget de 
cette mission est estimé 70 000 € par an sur la base d’un poste à 48 000 à 52 000 € auquel s’ajoutent 
10 000 € de frais de fonctionnement et un temps d’assistance administrative.  

 
En appliquant la clef de répartition adoptée pour les membres du Syndicat Chère Don Isac et 

en intégrant le nombre de kilomètres à planter sur chacune des intercommunalités volontaires, la 
participation de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval est estimée à 110 819 € sur          
3 ans. 

 
Afin de formaliser l’engagement de la communauté de communes dans ce programme, une 

convention financière jointe en annexe est proposée. 
 

Ce dossier a été examiné lors de la Commission « Environnement » réunie le 1er juin dernier. 
 
 

D E C I S I O N 
 
 

Compte tenu de ces éléments, le conseil communautaire décide :  
 
1) d’adopter la convention financière France Relance – Liger Bocage « Plantons des 

Haies » à signer avec le Syndicat Chère Don Isac et les autres établissements publics de 
coopération intercommunale volontaires ; 
 

2) de déléguer au bureau communautaire le soin d’adopter tout avenant à cette convention ; 
 

3) d’autoriser M. le Président, ou M. le Vice-Président délégué, à signer tous les documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 1er juillet 2021 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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CONVENTION FINANCIERE 
 

Dans le cadre du projet France RELANCE et LIGER BOCAGE 
 « Plantons des Haies » sur le territoire du Syndicat Chère Don Isac 

 
Entre 
Le Syndicat Chère Don Isac représenté par son Président Didier PECOT, d’une part 
 
Et 
Les 6 EPCI membres, ayant adhéré à la compétence à la carte n°1 en matière de « maîtrise du 
ruissellement, lutte contre l’érosion des sols sous la forme de réalisation de programmes de restauration 
du bocage », d’autre part 

 
Désignés sous l’appellation « 6 EPCI intéressés » 
 
La Communauté de Communes de Châteaubriant-Derval représentée par son Président, Monsieur 
Alain HUNAULT,  
Redon Agglomération représenté par Jean-François MARY, Président 
La Communauté de Communes de Nozay représentée par Claire THEVENIAU, Présidente,  
La Communauté de Communes de la Région de Blain représentée par Rita SCHLADT, Présidente,  
La Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres, représentée par Yvon LERAT, Président,  
La Communauté de Communes Pays de Pont-Château Saint Gildas des Bois, représentée par 
Jean-Louis MOGAN, Président, 
 
Vu la fusion des Syndicats Mixte des Bassins Versants de la Chère, du Don et de l’Isac dans le 
nouveau Syndicat Chère-Don-Isac créé à compter du 1er janvier 2020 par arrêté interpréfectoral du 23 
décembre 2019,  
 
Vu la délibération de la Communauté de Commune de Châteaubriant-Derval adoptant cette convention 
datant du 1er juillet 2021 
Vu la délibération de Redon Agglomération adoptant cette convention datant du 28 juin 2021 
Vu la délibération de la Communauté de Nozay adoptant cette convention datant du 23 juin 2021 
Vu la délibération de la Communauté de Commune de la Région de Blain adoptant cette convention 
datant du 7 juillet 2021 
Vu la délibération de la Communauté de Commune d’Erdre et Gesvres adoptant cette convention 
datant du 30 juin 2021 
Vu la délibération de la Communauté de Commune de Pont-Château Saint Gildas des Bois adoptant 
cette convention datant du 29 juin 2021 
Vu les délibérations du Syndicat Chère-Don-Isac approuvant sa candidature à l’Appel à Projet France 
Relance et Liger Bocage « Plantons des Haies », et adoptant cette convention, du 21 avril et 
modificative du 16 juin 2021, 
 
Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de formaliser le partenariat financier entre le Syndicat Chère-Don-
Isac et les 6 EPCI intéressés concernant le projet lié au Plan de Relance + Liger Bocage « Plantons 
des Haies ». 
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La finalité ce Plan de relance est d’accélérer la transition agro-écologique au service d’une alimentation 
saine, sûre, durable, locale et de qualité pour tous. L’objectif est de massifier la plantation de haies 
bocagères et développer l’agroforesterie. 
 
Il existe 2 dispositifs de mise en œuvre : 

• PLANTATIONS DE HAIES ET AGROFORESTERIE : Plan de relance Etat 
• MONTAGE POTENTIEL = structure chef de file -coordinateur global d’un projet collectif 

sur notre territoire = PORTEUR  
• Maîtrise d’ouvrage par les agriculteurs = PLANTEURS pour effectuer les travaux et 

ainsi bénéficier de 100% d’aide (ou 80% si entité publique) 
• GESTION ET VALORISATION DES HAIES : Plans de Gestion Durable des Haies (futurs 

Paiements pour Services Environnementaux, dans le cadre des CTEau uniquement) – 
Développement de filières de valorisation économiques 

• Liger Bocage (Région Pays de la Loire + Agence de l’Eau Loire-Bretagne, via le 
CTEau, à enveloppe constante) 

• Une structure chef de file -coordinateur global d’un projet collectif sur notre territoire = 
PORTEUR (1 ETP pour l’animation territoriale) 

• Financements des travaux et acquisition de matériel par la Région. 
 
Le Bureau SCDI avait décidé d’informer nos 8 EPCI membres du dispositif ouvert. 
La CC Châteaubriant Derval a demandé à activer ce projet, afin de saisir l’opportunité ; avec un portage 
par le SCDI qui dispose déjà de la compétence et expertise. L’EPTB Vilaine avait rappelé que ce projet 
ne rentre pas dans ses compétences. 
 
Le montage de projet, choisi par les élus, est détaillé ci-après : 
• PLANTEURS = Exploitants agricoles, particuliers ou Collectivités : maîtres d’ouvrage des travaux 

de plantations et agroforesterie, pour bénéficier de 100% ou 80% de financement (si entité 
publique) 

• PORTEUR = SCDI maître d’ouvrage, en tant que chef de file, pour la facilitation collective et 
coordination globale du projet (compétence à la carte transférée par 6 EPCI, forte volonté politique 
et réactivité de l’organisation) 

• Projet supplémentaire au programme d’actions CTEau, avec mise en cohérence obligatoire 
• Favoriser l’entrée multiples enjeux et l’animation sur l’ensemble du territoire Chère Don Isac (2 000 

km2), avec une attention particulière sur des secteurs très sensibles au ruissellement tels que 
l’amont de Châteaubriant et l’amont des bassins versants Chère, Don et Isac 

• Objectif de 18kms/an de plantations sur 3 campagnes, soit 54 kms visés au total  
• Recrutement d’un ETP supplémentaire 70 000€ /an (expert en bocage et agroforesterie) sur 3 ans: 

animation territoriale – maîtrise d’œuvre auprès des exploitants agricoles et mission de restauration 
et valorisation du maillage bocager 

• Le SCDI possède l’expérience et les atouts suivants : 
• Travail de l’ETP supplémentaire en synergie avec notre expertise dédiée au programme 

bocage du CTEau, grâce au duo Hélène BOUILLE et Tiphaine LALLOUÉ (animation d’une 
dynamique bocagère avec une approche systémique, inventaires bocagers pour les EPCI, 
communes, plantations bocagères, formation de futurs agriculteurs, réalisation des Plans 
de Gestion Durable des Haies prévus,…) 

• Fournitures des plants par des pépinières du territoire respectant le Label Végétal Local 
• Partenariat en cours sur le département 35 pour une filière économique de valorisation 

du bois-paillage 
• Partenariat avec l’EPTB Vilaine. 
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Le budget et le plan de financement sont les suivants : 
• le Porteur SCDI avance les dépenses (70 000 euros/an max.) = 1 ETP pour l’animation territoriale 
• Les planteurs (agriculteurs, particuliers ou collectivités) perçoivent les subventions, à 100% (ou 

80%) et reversent les 10% pour la maîtrise d’oeuvre SCDI, via des conventions financières 
• Le reste à charge (subvention déduite) est refacturé au vu du coût réel, aux 6 EPCI membres, ayant 

adhéré à cette compétence à la carte, selon la clé définie à l’article 3. 
 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS RECIPROQUES 

 
Les travaux de plantations bocagères et d’agroforesterie proposés aux maîtres d’ouvrage locaux 
(dénommés « planteurs »), en particulier exploitants agricoles, particuliers et collectivités, sont réalisés 
uniquement sur la base du volontariat. 
 
Les résultats obtenus de ce programme dépendent donc de nombreux facteurs : à la fois de la 
performance de l’animateur/trice et de la volonté des planteurs pour effectuer ces travaux. Le contexte 
général ou local a aussi une influence forte sur les résultats obtenus :  

 au niveau national : restrictions sanitaires, climat social et contexte économique 
 au niveau local : dynamique territoriale et culture paysagère et bocagère… 

 
Le Syndicat Chère-Don-Isac s’engage à mettre en œuvre le programme : 

 en recrutant un ou une technicien/ne ou ingénieur/e, chargé(e) de l’accompagnement des 
« planteurs », le plus expérimenté possible 

 en facilitant sa performance (dans la mesure de ses ressources humaines et financières 
disponibles actuellement et au vu d’un calendrier très contraint) 

 en avançant toutes les dépenses engagées, liées à l’animation. 
 
Les 6 EPCI intéressés s’engagent à faciliter la mission du Syndicat, sur plusieurs plans : 

 portage politique fort pour soutenir, garantir une cohérence globale et faire connaître, 
 mobilisation importante et durable des élus communaux (Maires et Elus référents communaux), 
 participation des services, 
 relais d’information, via les outils de communication 
 remboursement du reste à charge financier (au vu du bilan comptable). 

 

ARTICLE 3 : ESTIMATION DES DEPENSES ENGAGEES PAR LE SYNDICAT CHERE-DON-ISAC POUR MENER A BIEN CE 

PROJET 

Considérant que ce projet supplémentaire n’était pas inclus au programme CTEau ni prévu au Budget 
primitif 2021 et qu’il n’intéresse que les 6 EPCI membres ayant adhéré à la compétence à la carte n°1. 
 
Les dépenses engagées sont estimées à 70 000 €, maximum par an, composés du salaire chargé de 
l’animateur expérimenté (estimation entre 48 et 52 000 €) + 10 000 € de frais de fonctionnement + 
temps de gestion Assistance administrative. 
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ARTICLE 4 : REGLES DE FINANCEMENT 

Les dépenses engagées concerneront uniquement les 6 EPCI intéressés selon une clé de calcul définie 
ci-dessous. 
 
SIMULATION FINANCIERE (RECETTE THEORIQUE SUR 3 ANS, DONNEE A TITRE INDICATIF) 
• Objectif de 18kms/an de plantations sur 3 campagnes, soit 54 kms visés sur 3 ans  
• Subvention moyenne de 11,40 € 
N.B. si le résultat en kms plantés réellement est inférieur à l’objectif, la subvention sera moindre 
car elle est indexée à cet indicateur. 

 
 

RECETTE Objectif en kms/3 ans subvention totale 10% MOE 
  54   615 600 €  61 560 €  

DEPENSE 1 ETP dédié €/an  coût total 3 ans 
 reste à 
charge  

     70 000 €       210 000 €    148 440 €  
 
 
Le calcul des engagements financiers repose sur 2 critères : 

 critère 1 de 80% de contributions, basé sur un engagement politique, propre à chaque EPCI, 
 critère 2 de 20% de contributions, basé sur la clé de participation statutaire. 

 
Pour le critère 1 de 80% de contributions, les 6 EPCI se sont accordés pour définir un principe 
fondateur, reposant sur les objectifs de kms de plantations souhaités par chaque EPCI, à titre indicatif 
(sans valeur contractuelle), au regard des enjeux territoriaux prioritaires (exemple, prévention des 
inondations sur l’amont de Châteaubriant, bassin versant amont de la Chère, Don et Isac).  
 

 83,5% = 45 kms sur 3 ans pour la CC Châteaubriant-Derval (par exemple, 15 kms par an) 
 17% pour 3 EPCI=  9 kms sur 3 ans, pour la CC de Nozay, Redon Agglomération et la CC de la 

Région de Blain (soit 1km /an/EPCI) 
 Les 2 autres EPCI intéressés, la CC d’Erdre et Gesvres et la CC de Pontchâteau Saint-Gildas 

ne souhaitent pas de travaux à ce jour, mais contribuent au titre de la solidarité 
territoriale. 

 
Le calcul des engagements financiers est présenté dans le tableau suivant. 
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SCENARIO  4 BUREAU 19 
mai*  83,5% = 45 kms/ 3 fois 15 kms CCCD et 17% divisé/3 =  9 kms soit 1km /an/ EPCI  

EPCI 

Montant estimatif du 
reste à charge, selon 

1ère simulation 
financière 

Reste à Charge 
territorialisé 80%  

Sous-Total 
en euros 

Reste à charge 
mutualisé 

Sous-Total 
en euros 

TOTAL en euros sur 
3 ans   

(compétence à la carte) Sur 3 ans (subventions déduites, 
montant maximal)   20%     % 

    Objectif de plantation   (clé de participation 
statutaire) 

      

CC Châteaubriant Derval 

148 440 € 

83,5% 99 158 € 39% 11 661 € 110 819 € 75% 
CC Nozay 5,5% 6 531 € 16% 4 648 € 11 179 € 8% 
Redon Agglomération 5,5% 6 531 € 15% 4 459 € 10 991 € 7% 
CC Région de Blain 5,5% 6 531 € 14% 4 181 € 10 713 € 7% 
CC Erdre et Gesvres   0 € 12% 3 618 € 3 618 € 2% 
CC Pontchâteau St Gildas   0 € 4% 1 121 € 1 121 € 1% 

        
 TOTAL   100% 118 752 € 100% 29 688 € 148 440 € 100% 
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ARTICLE 5 : MODALITES DE PAIEMENT 

Les modalités de facturation et de paiement sont définies comme tel : les dépenses annuelles seront 
refacturées au regard du réel, une fois connues, aux 6 EPCI intéressés. Il s’agit du reste à charge, une 
fois les subventions déduites. 

Les 6 EPCI intéressés s’engagent à régler cette somme restante, dans le meilleur délai. 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la signature et sera 
renouvelable seulement par délibération.  
 
Il est prévu une clause de revoyure éventuelle après 1 an, au vu des résultats obtenus la première 
année dépendant de facteurs internes et externes (développés ci-dessus). 
 
Cette clause de revoyure permet d’ajuster l’équilibre financier global et la répartition financière du reste 
à charge entre EPCI, sans remettre en cause les fondements du partenariat sur 3 ans, sauf échec 
notoire.  
 
Il est important de tenir compte du calendrier très difficile en 1ère année 2021 (recrutement en juillet ou 
septembre pour une première saison de plantations qui débute aussitôt) et du temps nécessaire à la 
communication et mise en route du programme, à la négociation auprès des planteurs, à la disponibilité 
des entreprises pour les travaux et les plants labellisés,… 
 
 
 
ARTICLE 7 : PROPRIETE ET CONFIDENTIALITE DES DONNEES 

Les données individuelles restent strictement confidentielles, sauf accord de la personne concernée. 

La fourniture de données fera l’objet de conventions spécifiques. 

 

ARTICLE 8 : RESILIATION 

La présente convention est résiliable en cas de force majeure ou par accord exprès entre les parties. 

Chaque signataire déclare avoir lu l’ensemble des pages de la présente convention et les accepter en 
paraphant chacune d’entre elles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 7 sur 7 
 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à …………………, en 7 exemplaires originaux, le …… 
 

Porteur du projet 
Le Syndicat Chère Don Isac, 

Le Président, 
 

  

Communauté de Communes  
Châteaubriant Derval, 

Le Président, 

Communauté de Communes  
de Nozay, 

La Présidente, 

REDON Agglomération 
Bretagne Sud, 

Le Président, 

Communauté de Communes  
de la Région de Blain, 

La Présidente, 

Communauté de Communes  
d’Erdre et Gesvres, 

Le Président, 
 
 
 
 
 

 

Communauté de Communes 
Pays de Pont-Château  
Saint Gildas des Bois, 

Le Président, 

 

AR-Préfecture

044-200072726-20210702-618-DE
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt et un, le premier juillet, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – à la Halle de 
Béré - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X  X P M. Alain HUNAULT 

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X  X P Mme Jacqueline LEBLAY 

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL   X P 
Mme Isabelle DUFOURD-
BOUCHET 

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES   X   

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON   X P M. Jean-Michel CHEVALIER 



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN   X P M. Patrick GALIVEL 

M. Jean-Yves GICQUEL   X   

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY   X   

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU   X   

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER   X P M. Bruno DEBRAY 

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS   X P Mme Nathalie PIGREE 

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X  X P M. Jean-Luc MARSOLLIER 

 
 
Secrétaire de Séance : M. François-Xavier LE HECHO 
 
Mme Catherine CIRON est arrivée à 19 h 05 lors de la lecture de la délibération n°077 relative à la convention de 
partenariat « Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique » avec le Syndicat Départemental 
d’Energie de Loire-Atlantique. 
 
M. Philippe DUGRAVOT est arrivé à 19 h 05 lors de la lecture de la délibération n°077 relative à la convention de 
partenariat « Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique » avec le Syndicat Départemental 
d’Energie de Loire-Atlantique. 
 
Mme Laurence LE BIHAN est arrivée à 19 h 20 lors de la lecture de la délibération n° 080 relative à l’attribution 
d’une aide à l’acquisition de vélos à assistance électrique. 
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